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CONTRAT DE PARTAGE DE PRODl
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La République du Congo (ci-après désignée '

r
.Congoj, ~sentée par'

Ministre des Hydrocarbures, ' 0 -
, " ,

ET

/ ,,0,: '0 - . 0; ,-

Elf Congo, société anonyme ayant son siègefà Pointe-Noire, représentée p,
son Directeur Général, et '

,- ,,'

l ~ Société National~ de Recherche et d'Efploitation Pétrolières .Hydro-(.dro-Congo'), société nationale ayant son siège à Brazzavile, représentE~
PORTELLA, son Directeur Général-Président,

(ci-après designées collectivement "le Contracteurj,

1

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE QUE:

EHCongo exercesesactivitéspétrolièresau Congodans lecadrede laCo;:

avec la République du Congo le 17 octobre 1968,telle qu'amendée par ses
que par l'accord du 30 juin 1989 (ci-après désignée la .Convention} ;

EHCongo est titulaire du permis de recherche d'hydrocarbures dit .Permis -
':iécret n° 73~222en date du 19juillet 1973et du permis d'exploitation d"

N 1\ossa" qui lui a été attribué par décret n° 92-323 en date du 24 juin 1992 ;

En application des dispositions de l'Article 3 'Association avec l'Etat Congo
Convention, Hydro-Congo est associée à hauteur de 15 % dans les droits e:
Congo du PermisHaute-Meretdu PermisN'Kossa;dans les tertn~ dqcor.t
1989 ;

En application de l'Avenant n° 6 en date du 21 avril 1994, le Congo et le Con
mod81nps ril'>'PIIr coopération dans le cadredu Contffitde Palt8gederrod

1 0

(i) du Permis Haute-Mer,du Permis N'Kossa, des pennisd'exploitati'
Permis Haute-Mer, et '

(ii) des permis de recherche qui seraient ultérieurement attn"bués à El'

l'Avenant n° 6 susvisé et des permis d'exploitation en découlant
, 4

lON

\.
:j
'!

;;
,jeur 8enoh KOUKE8EN

d'une;

nsieur Jacques FOURN,

:0' (ci-après désignée
Monsieur Aimé-GUJes

d'autrer

-'

on d'Etab(j~sementsign '

ants n° 1, 2,,3, 4, 5 et 6 ê 0

-Mer" qui lui ~été attribL'
,carbures d~ .Permis:,

'1
e l'Avenant n° 2 à la

Jations résultant pour El[

'assÇ>ciation.signé.le SOac

:;ur ont négocié et arrêté
1 IJUUI Id lIIi::se en valeur

?rieurs pouvant découlE:

10 dans le cadre de

~ c
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Article 1 -Définjtjons
j .' .

~ fins d;;~trnt.: les te~ suivants auront la signification J. au présent ArtIcle : . . .
1.1 "AnnéeCMle": Péri

r
e de douze (12)mois consécutHscommençant le premierjanvierde chaque

année. .' - ".'.
u . . ,. " 0 .

, , ! :
"ê.2r!": Unité égale à 42 gallons américains {un gallon O.S. étant égal à 3,78541 litres) mesurés à la
température de sooœ.nte(60)degrés Fahrenheit !r

j ,

"8udggf': L'estima,tlonpr~nnene du coût d'un Pr~ramme de Travaux.: . ., .

'1.2

1.3

1.4

1.5

.:.:..6 J",

1.7

1.8

1.9

1.10,

"Cession': Toute opération juridique aboutissant à trarisférer entre les Parties ou à toute autre

entité, autre qu'unr Partie, tout ou partie des droits et opligations découlant du Contrat-, ,. ,. ~
7 .

"Comité de Gestion" : l'organe visé à J'Article 4 du Contrat

"Contrar: Le présent Contrat de Partage de Productio~. ses annexes qui en font partie intégrante.
1

ainsi que tout avenant qui serait conclu entre les Parties:,

"Coûts Pétrolie6' : Toutes les dépenses effectiv~ment E[~courues et payables par le Contracteur du
fait des Travaux Pétroliers et calculées confonnément à, la Procédure Comptable. .11est précisé que
les dépenses réalisées avant la Date d'Entrée en Vigueur du Contrat sur le Permis de Recherche
Haute-Mer et sur le Permis N'Kossa et non amorties paf EIfCongo à cette date, telles qu'eUes

résultent de la comptabilité d'Elf Congo, constituent des; Coûts Pétroliers.z"
" i..

"Date d'Entrée en Viaueur-: la date de prise d'effet du Çontrat, telle que~$tte date est définie à
l'Article11 du Contrat, \ ,,~,~, f.

. . . \:

"Dollar'" :La monnaie ayant cours légal aux Etats-Unis d\Amérique.
1

"Gaz Naturel": Les hydrocarbures gazeux comprenant ~rincipalementdu méthane~t de l'éthane.
qui. à 15"C et à la pression atmosphérique, sont à "état gazeux, et qui sont décOlN~rts et/ou
produits sur une Zone de Permis après l'extraction des liquides de gaz naturel. Le~gaz de pétrole
liquéfiés (GPL) sont par exception considérés comme d~s Hydrocarbures Uquideslpour autant
qu'ils sont expédiés au point de livraison sous forme liquide.

0"- '. :1.11;_- -" "Hvdrocarbures'.: Les Hydrocarbures Uquides et le Gazi Naturel déèouverts et/ou produits sur une
'. Zone de Permis. \:,, .~

"Hvdrocârbures Uauides.: Les Hydrocarbures découvehs et/ou produit5'~ur une Zone de Pennis.
y comprisles GPL,à l'exceptionduGazNaturel.r

1.12

. ~ 1.13 ' .Contracteur-: Désigne collectivementElfCongo,~Hydro-Congoet toute autre société qui
deviendrait partie au Contrat

1.14

1.151

.Parties- : Désigne les Parties au Contrat. l,

;

.Permis": Tout Permis de Rechercheou Pen:'.isd'ExPlaration4-
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1.16

1~17

1.18

1.19-

1.20

1.21

1.22

1.22. 1

) ".- "

1.22.2

1.22.3
-

1..-22.4

1.23

1.24

- '.. --

1.25

1.26

1.27

1

j W, :.
-Permis cfExDloftatlon8 : Permis N'Kossa ou tout 8utTrePermis d'Exploltatlon décOOant d'un Permist
de Recherche. [

!,
-Pennis de Recherche- : le PermisHaute-Merou t~ autre Permis de Recherche quisarah attribué
à 8f Congo dans lecadredel'AvenantTf6. .

.Prix FIXé- : Le prix de ChaqL'9qualité d'Hydrocarbures Uquides, tel que défini à l'Article9 ci-après.

-PrbcMure COmôtable8 : La procédure comptable qui, aprèS signature. fait partie Intégranté"du "

t dont elle constitue rAnnexe 1. ( . ' .

1 .., -

~uctlon Nette- : la productiontotale d'Hydrocart1uresUquides (y compris les gaz de pétroleliq . és GPL)diminuéede touteseauxet de tous séplmentsproduits.de toutesquantités
d'Hydrocarbures réinjectées dans le gisement, utiliséesou perdues au cours des Travaux
Pétroliers. :

.PrOQramme de Trava~: Un plan de Travaux Pétroi.lers devant être effectu~ durant une période

dét~nninée, tel qu'approuvé pa,r le Comité de Gestion dans les conditions stipulées au Contrat

.Société Affiliée- :

Toute société dans laquelle plus de cinquante 1{50)pour cent des droits de vote dans les

assemblées générales ordinaires des actionnajres ou associés (ci-après désignées les
-Assemblées1 sont détenus directement ou indirectementpar l'une des Parties;

Toute société quidétient,directement ou i!1dir~ctement,plus de cinquante (50)pour cent
des droits de vote dans les Assemblées de l'une des Parties;

: - ."
\

1
1

Toute société dont les droits de vote dans les Assemblées sont détenus pour plus de

cinquante (50) pour cent par une société qui d(étientelle-même, directement ou
indirectement, plus de cinquante (50) pour cent des droits de vote dans les Assemblées de

l'une des Parties; . t

Toute société dans laquelle plus de cinquante k50) pour cent des dr~~s de vote dans les
Assemblées sont détenus directement ou indir~ctement par une société ou par plusieurs

sociétés telles que décrites aux sous-paragraiJfes 1.22.1 à 1.22.3 ci-dessus. "
! "

ïravaux d'Abandon": LesTravauxPétroliers néces~ires à la remise en état d'unsite
1

d'exploitation dont l'abandon est programmé par le ~omité de Gestion. 1
. ,l' 1

ïravaux de Déveloooomenr: LesTravauxPétrolieriliésauxPermisd'ExplOitatio+relatifsà .

l'étude, la préparation et la réalisationdes installations telles que: forage, équipementde puits et

essais de production, constructionet pose des platef-formes ainsi que toutes autresopérations

réalisées en vue de la production,du transport; du trfitement,du stockage et d~ I~e~péditiondes -
Hydrocarbures aux terminauxde chargement !,

!
ïravaux d'Exoloitation": LesTravauxPétroliers relat~sauxPermisd'Exploitationetliésà
l'exploitation et à l'entretien des iR3œllations de prod~ction, de tlait~lIn:llt, Jt: ~tUl.,;kayt:,Ut:
transport et d'expédition des Hydrocarbures. . .i .

ïravaux de Recherche" : LesTravauxPétroliers liés à unPermisde Rechercheet réalisésdans le

but de découvrir et d'apprécier un ou plusieurs gisen~lentsd'Hydroçarbures tels que les opérations
de géologie, de géophysique,de forage, d'équipem$lt de puits et d'essais de production,- .:!-

ïravaux Pétroliers.: Toutes activitésconduitGSpour~permettrela mise en oeuvredu Contrat sur

toute Zone de Permis dans 1ecadre du Contrat,nOlarmentlesétudes,lespréparationset~

-1h ~
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1.28

. ..1.29

1.30

--- ,.
1 w

r6aJlsatlons des op6ratIons, les actMtés juridkJuesl.comptables et flnandères. LesTravaux
Pétroliers se répartissent entre JesTravauxde Recl)erche,les Travauxde Développement, les
Travaux d'Exploitation' et lesTravauxd'Abandon. j

i

'Trimestre" : Une période de trois (3):mois consécuitts commençantle premier jour de janvier,
d'avri, de juillet et d'octobre de toute Année Civile.'

\
L

-"4on8 ContractueUe~: ta.zone. du Permis Haute-Mer telle que décrite dans Je décret d'attribution. .'

73./222.du 19 juIDet1973(~ulte de tout renduuttérieur),et JesPermisd'Exploitationendécoulant
(notamment le Permis N'Kossa),ainsi que la zone dp tout Permisde Recherche qui serait .

'ultérieurement attribué à EJfCongo dans le cadre dè "Avenantn. 6 à la Convention et Jes Permis
d'Ex.ploitatlonqui en décotieront .

. ,

"Zonede Permis": la zonecowertepar toutPe~ de Recherche,ainsique les Permis
d'Exploitation en découlant. LBzone couvrant le' per1nIs Haute-Mer, le Permis d'Exploitation

, i'

N'Kossa et tout autre Permis d'Exploitation pouvant jjécouler du Permis Haute-Mer dans l'avenir
constitue une Zone de Pèrmis. \

Article2 -Objet du Contrat

Lepontrat a pour objet de définir les modalitésselon lesquelles le Contracteurréalisera les Travaux

~-Pétrolierssur la Zone Contractuelle et selon lesquelles les Parti~sse partageront la production
d'Hydrocarbures en découlant i;

Article 3 -Champ d'application du Contrat -Opér~teur

r

le Contrat est un contrat de partage de production st:t la Zone Contractuelle régi par la

Convention et par toutes les dispositions législatives ~réglementaires en 'l6gueur et futures

applicables au Contracteur qui ne sont ou ne seront Pf.s contraires à la Convention.

les Travaux Pétroliers seront réalisés au nom et pour k compte du Coi1t~cteur par une des entités
composant celui:-eiet dénommée '.'Opérateur". L'Opkateur est désigné par le Contracteur dans le
cadre du contrat d'association. 8f Congo est "OpératJur présentementdésigné par le Contracteur
pour le Pennis Haute-Mer, pour le Permis d'Exp1oitatiohN'Kossaet pour Jes Permis d'Exploitation

endécoutant 1 ' . f
; 1

Pour le compte du Contracteur, "Opérateur aura nota~ment pourtâche de :

3.1

3.2.

3.3

..'-- ~L_~~. ~-Préparer et soumettre au Comitéde Gest~n I~ projetsde Programmes de Travaux annuels,
- :' "les Budgets correspondants et I~urs modificati°rr éventuelles'; '--'" "" -- ,." ' ,.- '. .'. 1

\ ~
" (b) Diriger,dans:es limitesdes Programmes de Tra~ux et Budgetsapprouvés. l'exécution des

TravauxPétroliers; l,
'",

reparer, en cas de découverte déclarée commercialement exploitable, les Programmes de
Travaux de Développement et d'Exploitation relaQfsau gisement découvert ;,

.~

(d) Sous réserve de "application des dispositions de J'Article3.6 ci-après. négocier et conclure
avec tous tiers Ies-contrats relatifs à l'exécution dCj!STravaux Pétroliers;

. ' ,
Tenir la comptabilité des Travaux Pétroliers, p,épa.rer et soumettre annuellement au Congo
les comptes, conformément aux dispositions de J4Procédure Comptable:

~ ,-i
" ~.

J:,

(e)

, . \.-(;.' ,~



~,

---
(f)

§l1§

Conduire les Travaux Pétroliers de la man/ln la plusappropriée et, d'une façon générale,
mettre en oewre tous moyens appropriés ~ respectant les règles de "art en usage dans

l'industrie pâtrolièr!3Internationale,en we de :

(1) "exécution des Programmes de Travauxdans Jes meDieuresconditions techniques et
économiques, et °

-(il), l'optJmisatJonde la proquçUpndans le respect d'une bonne ~~ryatlon des '

gisements exploItés.

3.4
, °

DansrexécutiondesTravauxPétroliers,l'Opérateurdevra.pourJecomptedu Contracteur:. :

"

.. r,

(8)'
, '0

, , °

Conduire avec dllgence toutes 'es opérations conformémentaux pratiques généralement
suMes dans l'industriepétrollèr~,se conformeraux règles de l'art en matière de champs
pétrolifères et de génie civilet accomplir ~ opérations d'une manière effiCace et
économique. Toutes les opérations seront éxécut~s conformément aux termes du Contrat

(b) Fournir le personnel nécessaire aux TravauxPétroliersen tenant compte des dispositions de
l'Article 14 ci-après.

(c) Permettre à un nombre raisonnable de représentants du Congo d'avoir un accès périodique,
aux frais du Contracteur, aux lieuxoù se déroulent lesTravauxPétroliers,avec le droit
d'observer tout ou partie des opérations quiy sont conduites. LeCongo pourra, par
rintermédiaire de ses représentants ou employés dament autorisés, examiner tout ou partie
des données et interprétations de l'Opérateur se rapportant aux TravauxPétroliers, y
compris, sans que cette énumération soit limitative,carottes, échantillons de toute nature,
analyses, données magnétiques. diagramme~.cartes, tables et levés.

L'Opérateur conservera une copie de toutes ces données au Congo. sauf en ce qui
concerne les documents exigeant des conditionsparticulièresde rangement ou de
conservation, qui seront conservés dans un lieuchoisipar les Parties, sous la responsabilité
de l'Opérateur, et auquel le Congo aura tous droitsd'accès. L'Opérateur en fournira une

, , ~

. copie au Congo. , 1 -
1 "
1 ;

(d) Mettre en place et mainteniren vigueur t6ute~les couverturesd'assurances de .types et
montants conformes aux usages dans l'industriepétrolièreet à la réglementation en vigueur
au Congo. \.'

0 o;! 1
(e) Payer ponctuellement tous les frais et dépenses encourus au titre des Travau'xPétroliers.

i, ° J

Le Contracteur devra exécuter chaque Programme ~eTravauxdans les limitesdu ~udget
correspondant et ne pourra entreprendre aucune op.érationqui ne serait pas comprise dans un

° Programme de Travauxapprouvé ni engager de dépenses quiexcède raientJes montants inscrits
"'-"a u Budge t . 50

.
us res

'
erv d

. .
it . ' i .

,~.~ ~ G' e eceqUlsu., "".""',; ,.r
1

(a) Si cela s'avère nécessaire pour l'exécution d'un Programmede Travauxapprouvé, le

Contracteur ~st autorisé à faire des dépenses ~cédant le Budget adopté, dans la limitede
croc(10) pour cent crun poste quelconque du ~udgel L'Opérateurdevra rendre comp~ede

, 0, ' -, ,. ° cet excèdent de d~ppnc:~ au Comité de GC3tion3uivant

3.5

(b)

. .. ".

Au c~urs de chaque Année Civile, le ContractJur est aussi autorisé à effectuer, dans le.cadre
des Travaux Pétroliers.des dépenses imprévuesnon incluses dans un Programme de
TraV&!JX(mais qui y scOt liées) et non inscrites!.dans un Budget, dans la limite cependapt
d'un total de un mOtioncinq cent mille (1.500.000) dollars U.S. ou leur contre-valeur dans une
autre monnaie. Toutefois,ces dépenses ne d6Nentpas être faites pour atteindre des
objectifs jusqu'alors refusés par le Comité de CSestionet "Opérateur devra présenter dans lesj

~ ' ~

-1b ~
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....

3.6

.: '3.7

---
plus brefs délais un rapport relatifà ces dépenses au Comitéde Gestion. Lorsqueces
dépenses aUfOft6té approwées par le CpmiMde Gestion,le montant autorisé sera à
noweau porté à un milion cinq cent male (1.500.000)dollars U.S. ou leur contre-valeurdans
toute autre monnaie, le Contracteur ayant en permanencele pouvoirde dépenser ce
montant aux conditionsfIXéesci-dessus. .

(c) En cas d'urgence dans le cadre des Travaux Pétroliers,l'Opérateur pourra engager les
dépenses lmméd1atesqu'i jugera .nécessaires pourla prot~ des vies..des biens.etde
l'environnement.et "Opérateurdevra faire part danslesplusbrefsdélaisau Comitéde
Gestiondes circonstances de ce cas d'urgence et de ces dépenses.

Sauf décision contraire du Comité de Gestion, le Contracteur devra faire des appels d'offres pour

les matériels et services dont le coOl est estimé supérieur à cinq cent mille (500.000) dollarsU.S.

par appel d'offres pour les Travaux: de Recherche et un milliondeux cent mille (1.200.000) dollars

U.S. pour les Travaux: de Développement et d'ExPloitation. Les entités composant le Contracteur

pourront soumissionner dans le cadre de ces appels d'offres. La procédure ci-dessus ne

s'appliquera pas pour les études géologiques et géophysiques, le traitement et l'interprétation des.

données sismiques, les simulationset études de gisements,l'analyse des puits, corrélationet
interprétation, l'analyse des roches-mères, l'analyse pétrophysiqueet géochimique, la supervision

et l'ingénieriedes Travaux Pétroliers,l'acquisition:de logicielset les travaux nécessitant l'accès à
des informations confidentielles lorsque le Contracteur aura la possibilité de fournir les prestations

à partir de ses moyens propres ou de ceux de ses SociétésAffiliées.

le Contracteur exercera ses fonctions en industriel diligent. Sa responsabilité ne saurait être

recr.erchée que pour les pertes et les dommages résultantd'une faute lourde de sa part, telle
qu'ap"préciéeau regard des pratiques et usages internationauxde l'industrie pétrolièreet dans le

respect de la réglementation congolaise applicablr.

Article 4 -Comité de Gestion

4.1

4.2

Aussitôt que possible après la Date d'Entrée en Vigueur du Contrat, il sera constitué, pour chaque
Zone de Permis, un Comité de Gestion composé d1un représentant du Contracteur et d'un

représentant du Congo. Chaque Partie nommera un représentant et un suppléant le suppléant
nommé par une Partie agira seulement au cas où le représentant désigné par cette Partie ne serait

pas disponible. Chaque Partie aura le droit de remplacer à tout moment son représ~ntant ou son
suppéant en avisant J'autrePartiede ce remplace~ent. J

, i 1
1 1

le Comité de Gestion aura à examiner toutes questions inscrites à son ordre du jqur relatives à

l'orientation, à la programmation et au contrôle de la réalisation des Travaux Pétroliers. Il examinera

notamment les Programmes de Travaux et les Budgets qui feront l'objet d'une approbation et il

. contrô1era l'exécution desdits Programmes de TraV?ux et Budgets..-"'-'-.'-.. ...

Pour l'exécution de ces Programmes de Travaux: et Budgets approuvés, l'Opérateur, pour le

compte du Contracteur, prendra toutes les décisions nécessaires pour la réalisation des Travaux
Pétroliers conformément auxtermes du Contrat

pour r-P 'llli C'oncemc le Pei IlIi:.J'Exploltatlon de N'Kossa, le Contracteur portera à la
connaissance du Congo les décisions prises ainsi q~e les PIOgrammes de Travaux et les Budgets

arrêtés avant la Date d'Entrée en Vigueur du Contra~ afin de financer et réaliser le développement
du champ de N'Kossa. Le Congo s'engage à entériner ces décisions et à accepter les Programmes1

de Travauxet<les Budgets quien découlent, tant po4f l'AnnéeCivileen cours que pour les Années
Civies ultérieures. Les modifications futures proposées par l'Opérateur seront soumises au Comité

de Ges1ion. . , 4--

4* "



4.3

. .' '.,

.-." "

4.4

4.5

4.6

-- -.. - H,.,"'...

4.7.

, b)-

1

Les décisions du Cornhéde Gestion seront prises ~ appllc:atJondes règles suivantes :

U1I

a) pour les Travauxde Recherche. l'Opérateur\présentera, pour le compte du Contracteur, au
Comité de Gestion,les orientatJonset les Programmes de Travaux qu'. entend réaliser.Le
Comité de GestionformuleraéventueDementles recommandations qu'Djugera nécessaires

et en considérationdesquellesleContradeurprendrales décisionsutDes; 1

pour l~s Travauxde Développement et lesTravauxd'Exploitation, l'Opérateur présentera, - .
pour le compte du Contracteur, au Comitéde Gestion, les orientations, les Programmes de
Travaux et les Budgets qu'I propose pour approbation. les décisions du Comitéde Gestion
sur ces propositions seront prises à l'unanirnhé.

!,

Au cas où une question ne pourrait pas recuenllrl'unanimitéà une réunion du Comitéde
Gestion, l'examen 'de la question sera report6à une deuxième réunion du Comitéde Gestion
qui se tiendra, sur convocation de l'Opérateur,dix (10)jours au moins après la date de la
première réunion. Pendant ce délai, les Parti~ se concerteront et l'Opérateur fourniratoutes
informations et eXplicationsqui luiseront derriandées par le Congo. IIest entendu que si au
cours de cette deuxième réunion les Parties rie parviennent pas à un accord sur la décision
à prendre, la décision appartiendra au Contradeur tant que les entités composant le
Contracteur n'auront pas récupéré l'intégralitédes Coûts Pétroliers liés à la phase initialede
développement. Pour les développements complémentaires sur un même Permis
d'Exploitation, l'accord unanime des Parties~evra être recherché. '

pour les Travaux:d'Abandon, les décisions du~Comitéde Gestion seront prises à l'unanimité.

~

c) ,

Les décisions du Comitéde Gestion ne devront pas ~tre susceptibles de porter atteinte aux droits
et obligations résultant, pour le Contracteur, du Conf:rat,de la Convention et des Permis.

Le Comité de Gestion se réunira chaque fois que l'Opérateur le demandera, sur convocation
adressée quinze (15) jours à l'avance. La convocaticjn contiendra l'ordre du jour proposé, la date,
J'heure et le lieu de la réunion. Le Congo pourra à toili moment demander que l'Opérateur
convoque une réunion pOur délibérer sur des questidns déterminées qui feront alors partie de
l'ordre du jour de ladite réunion. Le Comité de GestièJndevra se réunir au moir:Jsdeux fois au cours
de chaque Année Civilepour discuter et approuver I~Programme de TravauX et le Budget et pour

entendre le rapport de l'Opérateur sur l'exécution du f3udget afférent à l'Année Civile précédente.
Le Comité de Gestion ne peut statuer sur une question qui ne figure pas à l'ordre du i,?ur de la

réunion. sauf décision contraire unanime des représertants des Parties.

Les séances du Comité de Gestion sont présidées pa~ le représentant du Congo. L'Opérateur en, 1

assure le secrétariat [ f
L'Opérateur préparera un procès-verbal écritde chaq~e séance et en enverra coPil au Congo
dans les quinze (15) joursde la date de la réunion,polir approbation ou remarques dans les trente

(30) jours à compter de la date de ~éception. En outr1, l'Opérateur établira et soumettra à la
signature du représentant du Congo et du Contracteut,avant la finde chaque séance du Comité, -"
de Gestion, une listedes questions ayant faitJ'objetd'~n vote et un résumé des positions adoptées
à l'occasionde chaquevote. \

\
TOLJt~ qJ ~~i9R )301:Jff8.êtI e ~UUllli5e à la OecJ5londu cOmité de Gestion sans que soit tenue une

~ séance formelle, à la conditionque cette question soit~an'smise par écrit par l'Opérateur au
Congo. Dans le cas d'une telle soumission, le Congo hevra, dans les dix (10) jours suivant
réception,communiquerson vote parécrità J'Opérateur,sauf si laquestionsoumiseau vote
requiert une décision dans un délai plus bref en raison~e l'urgence, auquel cas le Congo devra
soumettre son vote dans le délai stipulé par l'Opérateut, ce délai ne pouvant toutefois être -inférieur
à quarante-huit (48) heures. En l'absence de réponse du Congo dans le délai imParti, la proposition
de J'Opérateur sera considérée comme adoptée. Toute question qui reçoit le vote affirmatifdans les

conditions prévues au paragraphe 4.3 ci-dessus sera réputée adoptée comme si une réunion avaitl

", ' 41-
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été tenue.

4.8 Le Comitéde Gestion peut décider d'entendre t~e personne dont l'auditionest demandée par
rune des Parties. Chaque Partie peut en outre, à,ses frais. se faire a~ister aux réunions du Comité
de Gestion par des experts de son choix, à condition d'obtenir un engagement de confidentiallt6. 1

desdits experts, étant entendu que les experts ~Istant JeCongo he devront présenter aucun len
4 avec des SOC?létéspétrolièresconcurrentesdes entitéscomposantJe"(;6nfriièfeur."

.-..

Article 5 -Programmes de Travaux eLBudgets.. .,

5.1 Pour le comptedu Contracteur,l'Opérateursoumettraau Congo,dans undélaide trente (30)
jours à compter de la Date d'Entrée en Vigueur,I~!Programme de Travauxqu'Use propose de
réarlSerau cours de "Année Civileen cours et de Il,AnnéeCÎVllesuivante,ainsique les projets d~
Budgets correspondants. Par la suite. au plus tard)e quinze (15) novembrede chaque Année
Civile, J'Opérateur soumettra au Congo le Progra~me de Travaux qu'il se propose de réaliser au

cours de l'Année Civile suivante ainsi que le projet!de Budget correspondant Chaque Programme

de Travaux comprendra au minimum les travaux dont l'exécution est exigée, le cas échéant: aux:
termes du programme minimum de travaux: pour l'Année Civile considérée. Au mome!}t de la

soumission du Programme de Travaux et du Budgrt de chaque Année Civile,l'Opérateur
présentera sous forme moins détaillée un Programme de Travaux et un Budget prévisionnels pour
les deux AnnéesCivilessuivantes- '

. 1.

Pour ce qui concerne le Permis d'Exploitation de NiKossa, l'Opérateur, pour le compte du

Cormacteur, présentera au Congo dans les trente (~O)jours à compter de la Date d'Entrée en
Vigueur du Contrat les Travaux de Développement çjécidés, entrepris et réalisés au jour de cette

présentation, ainsi que les budgets et comptes relatps à ces travaux en leur état au 31 décembre
1~. (

r

~.2 Au plus tard le quinze (15) décembre de chaque An~éeCivile,le Comitéde Gestionadoptera le
Programme de Travaux et le Budget relatifsà l'Ann$ Civilesuivante. Au moment où iladoptera un
Programme de Travaux et un Budget, le Comité de Gestion examinera, à titre préliminaire et sans

l'adopter, le Programme de Travaux et le Budget po~r les deux Années Civiles suivantes. Aussitôt
que possible après l'adoption d'un Programme de Ttavauxet d'un Budget, "Opérateur en .

adressera une copie au Congo. t j
J 1

: Chaque Budget contiendra une estimation détaillée, t>BrTrimestre, du coût des Tr4vaux Pétroliers
prévus dans le Programme de Travaux correspondant à chaque Trimestre en queStion. Chaque

Programme de Travaux et chaque Budget seront su~ceptibles d'être révisés et modifiés par le

Comitéde Gestionà tout moment dans l'année. , .

Dans les quatre-vingt dix (90) jours suivant la fin d'un~ Année Civile (ou en cas de fi~ du Contrat" ' ..-
dans les trois (3) mois de cette expiration), l'Opérate~r devra, pour le compte du Contracteur,

rendre rompte au Congo de la façon dont a été exéctné le Budgetafférentà l'AnnéeCivileécoulée.,

5~3

5.~

. Tes comptables du Contracteur.-se rapportant aux Travaux Pétroliérs seront
soumis à vérificationet à inspection périodique de la ~rt du Congo ou de ses représentants.

. j
~ .

Après avoir informé le Contracteur par écrit, le Cortgo exercera ce droit de vérifrcation, pour un

exercice donné, ou bien par du personnel de l'Administration congolaise ou bien par un cabinet
indépendant intemationaJement reconnu, désigné parllui et agréé parle Contracteur. L'agrément du
Contracteur ne sera pas refusé sans motif valable. ~. -

f -.
Pour une AnnéeCiviledonnée, le Congo disposera d~undélai de quinze (15) mois à compter de la
date de dépôt des comptes définitifsauprès du ComiÙ~de Gestion pour effectueren une seule fois



,; il!A
ces examens et vérifications. ~".,

- , i
A roccasion de ces vértfications,le Congo s'effof,œra de procéder aux vérifications de façon à géner
le moins possible le Cootracteur. ' ~

les frais afférents à cette vérificationseront pris en charge par le Contracteur dans la 'irnhed'un
montant moyenannuelde trentemile (30000) obnars évaluésur une périodede deux ans etlteront

.partie des COûtsPétroliers.Cemontantvalablepourla vérificationdes comptes de l'exèrclce1994-~ --.

'Sera actualisé chaque année par applicationde "~'ce définià "Article8.2 du Contrat
-

'j

Lorsque lavérifICationn'est pas réaliséepar Je~onnel de "Administrationcongolaise,lecabinet
Indépendantagr~ par JeCongoet "Opérateur~ercera sa missiondans Je respect des tennesde
référence p,tablispar le Congo pour J'examende j'applicationdes règles définies dans la Procédure
Comptable pour la déterminationdes Coûts Pétr~lers et de leur récupération. Lesdits termes de
référence seront communiqués au Contracteur'avant "interventiondudit cabinet Le rapport finalde
cette vérification sera communiquédans 'es meille~rsdélais au Contracteur.,

.~'- J,

Les comptes des Sociétés Affiliéesde "Opérate~, qui sont notamment chargées de fournirleur
assistance au Contracteur ne sont pas soumis à I~vérificationsusvisée. Sur demande, l'Opérateur
foumïca un certificat du cabinet international chargé de certifier les comptes desdites Sociétés
Affiliées.Ce cabinet devra certifierque les charge~ d'assistance imputées aux Coûts PétroJierson,t

été œJculées de manière équitableet non discrim\natoire. Cette disposition ne s'applique pas aux
Sociétés Affiliéesde droit congolais qui pourraient être créées pour les besoins de l'éxécutiondu
Contrat. -

î
Pour toutes contradictions, erreurs ou anomali~ ~elevées lors des inspections et vérifications,Je
Congo pourra présenter ses objections au Contràcteur par écrit et de manière raisonnablement
dé!ai1ée. dans les quatre-vingtdix:(90)jours suivantrlafinde ces examens et vérifications.

, l '

Pour chaq~e Zone de ~ermis, les dépenses imput~es en Coûts Pétroliers et les calculs relatifsau
partage de la Production Nette dans ladite Année [Civileseront considérés comme définitivement

approuvés lorsque le Congo n'aura pas opposé d'O~jeCtiondans les délaisvisés ci-dessus.
1

Toute objection, contestation ou réclamation raisobnablement soulevée par le Congo fera l'objet
d'une concertation avec l'Opérateur.L'Opérateur rec;tifierales comptes dans les plus-brefs délaisen
fonction des accords qui seront intervenus à cett~ occasion avec le vérificateur mandaté par le

Congo. Les différends qui pourraient subsister setont portés à la connaissancp du Comité de
Gestion avant d'être éventuellementsoumis à l'arbitrpgeconformément aux dispotitions de l'Article

19.2 du Contrat } 1

Les registres et 'ivres de comptes retraçant les TravaQXPétroliers seront tenus par l'Opérateur en

langue française et libellés en Dollars des Etats-Unis 4).mérique (US $). Les registres seront utilisés

pour déterminer la quote-part des Coûts Pétroliers et ~e la production revenant à chacune des
entités composant le Contracteur aux fins du calcul ~r celles-ci des quantités d'Hydrocarbures
leur revenant au titre des Articles7 et 8 du Contrat 1

Î

1 -
JIest de l'intention des Parties, qu'à "occasi . e OlItesautres

~ " e nges relativesaux:TravauxPétrOliar"le Contracteur ne réalise ni gain, ni perte
qui ne soit porté aux comptes des Coûts Pétroliers. t"

i ,

Les modalités relatives à ces opérations seront précisées dans la Procédure Comptable.

5.6
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6.1

6.2

.~..
f,

6.3

;

Dèsqu'une décowerte est miseen évidence,pourlecompteduContracteur,l'Opérateuren
Informe le Congo. Dans les meRleursdélais et aUplus tarddans les trente (30)jours qui suivent la

. . findu sondage de découverte,le&ntracteur prâsenteauComMde Gestionunpremierrapport ..,..,

\' de découvertesur leou lesniveauxrencontrâsquipeuventâtreconsidérâscommeproducteurs,
l'importance des Indicesdonnés par le gisement;et une estimationdes travauxà entreprendre dans
~ trois (3) mois suivants.

.~ '

Au plus tard dans les six (6)mois qui suivent la ~owerte, après miseà jour du rapport de
découverte, le Contracteur soumet au Comité d~ Gestion:

un rapport détaBlé sur la décOlNerte ;

un Programme de Travaux et le Budget pr~visionnels nécessaires à la délinéation du

gisement comprenant notamment les travé\ux complémentaires à effectuer et le nombre de
puits de dél.inéation à forer; 1

i

un planning de réalisation des travaux de d,élinéation.

Après examen et modifications éventuelles des prbpositions du Contracteur par le Comité de

Gestion, les règles de décision définies à l'Article ~.3.a) ci-dessus s'appliquent
- i '

.. 'f

Al'issue des travaux de délinéation,le Contracteur soumet un rapportau Comitéde Gestion sur les!
possibilités de mise en productiondu champ ainsidélimité.

Après examen de ce rapport par le Comité de GeJtion, si le Contracteur établit le caractère
commercial du gisemènt en fonction de ses critères d'évaluation, il sollicite l'octroi d'un Permis

d'Exploitation auprès de l'Administration congolai~e compétente. .'

!
\

. Article 7 - Remboursement des Coûts Pétroliers

7.1

7.2

-- . ~_._.-. . .

7.2.1

7.2.2

- .

Le Contracteur assurera le financement de l'intég~ité des Coûts Pétroliers tout en ;enant compte

.des dispositions de l'Article3 de l'Avenant n°2 de ~ Convention. . f
Le remboursement des Coûts Pétroliers s'effectuer-a sur c~que Zone de Permis. lcet effet, une

part de la production d'Hydrocarbures Uquides provenant de chaque Zone de Permis au cours de

~i~~~~~t~;~ ~~:~:e~:~m.ent .~ff.e_ct.~:~i~~~~r~~~~~ ~~s_co~~~_é~r~i~r:!~~-aprè~ _.--
i

Le Cost Oil ne sera pas supérieur à cinquant~ pour cent (50%) de la Production Nette au

cours d"une Année'Civlle sur les Permis d'Ex):>loitationsitués sur une proto
es.

..

i
Pour les gisements situés par une profondeùr d'eau supérieureà 200m, le Congo et le
Contracteur se rencontreront afin de détermtner d'accord Parties, au vu de la réalité

technique des développements envisagés etfde leur coût estimé, la valeur du Cost OUqui
permettra au Contracteur de récupérer intég(aJement ses dépenses de développement au

cours des sept .années suivant le démarrage '~e la production.
f

Aucas où un gisement serait situé de part etjfautre de la lignede profondeur d'eau de

cj, \0......
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1

1

1

7.2.3

7.2.4

r,
~"7.2.5

~
1

200 m, les Parties se rencontrerontafin~e déterminer, compte tenu des 'données
techniqueS, sile Cost 01 doit âtre égal oi.Jsupérieur à 50 %. Pour le Permis d'exploitation de
N'KosSa., le Cost OBsera égal à 50 %. i

l111I

'1'

Afin de tenir compte des situations partJciJllères qui résuiteraJent de prix exceptionnellement

bas des Hydrocarbures Uquides, les Parties COnvlennentjdes dispositions suivantes:,

10"'- sile PrixAxé est comprisentre 1D~t14,Donars pa~BarB,le Cost ODsera au pI~ égal .
au produit de 7 Dollarspar Bari pal:la Production Nette exprimée en BarDs;\

, .
- sile PrixFixéest infélieurà 10DoI4rspar BarD,leCost ODsera au pluségala

produit des 7/10 du PrixFIXépar !ajProductlonNette exprimée en Barils.

Au cas où le Prix FIXéserait supérieur à vi~gt.,deux (22) $US par bari, valeur actualis~e ,

comme indiqué à J'Article8.2 ci-après. les Coûts Pétroliers seront remboursés au
Contracteur pàr affectation d'une quantité b'Hydrocarbures Uquides au plus égale au
produit de la Production Nette de la Zone ~e Permis exprimée en barils multipliée pilr le Cost
00 multiplié par vingt-deux (22) $US (valeut actualisée). :i

La valeur du Cost oasera déterminée en utilisant le Prix Fixé pour chaque qualité:,- . , 1

d'Hydrocarbures Uquidestel que définià l'~icle 9. " !
,

Sous réserve des dispositions de l'Article 6_~de l'Avenant n° 6 à la Convention, le
remboursement des Coûts Pétrolierspour chaqlJeAnn~eCivileau titre des Permis
d'Exploitation découlant d'un même Permjs~Recherche s'effectuera selon l'ordre de

prioritésuivant: ~ 1

les coûts des Travauxd'Exploitation;!
1

les coûts des Travauxde Oévelopperrient;
~

les coûtsdes Travauxde ,Recherche; t .-
les provisionsdécidées pour la couveÀure des coûts des Travaux d'Abandon.

Les Coûts Pétroliers antérieurs à la Date d'Entrée en Vigueur du Contrat sont reclassés dans
les catégoriesde TravauxPétroliersci-dessuSselon leur nature. '

j

l" j
1

1

Article 8 -Partage de la Production

1

- " LaP.roductionNette sur chaque Zone de Permis,déduction fa~ede la redevanceminière proportionnelleet

~, --'d~la'quantité affectée conformément auX dispositions de l'Arti~e-1d-dessus {Ci-aprèsdésignée .Proflt OUi, '

s~ra partagéeentre le Congoet le Contracteur,comme suit: \
i
\ .'8.1

8.2

'Si le Cost Oil est égal ou supérieur à 50
n 50 % du Profit OB,

,

t
Si le Cost Oil est inférieur à 50 % de la Production Ne~é. le Congo et le Contracteur recevront

respectivement 63 % et 37 % du Profit Oil sur la partie~de ce Profit Oil comprise er)tre 50 % de la
Production Nette et le Cost Oil. Le Congo et le Cont~ëteur recevront chacun 50 % de la partie

l '

restarœ du ProfitOil. ~j
,~

Au cas où le Prix FIXéserait supérieur à 22 Ooltars par\Banl, la différence entre le chiffre d'affaires

genéré par la vente de la Production Nene à un prix sJpérieur à 22 Dollars par Baril et le chiffre
" a--
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d'affaires correspondant à un prix égal à 22 Dollars par B~riiserait partagée à raison de 85 ~.f,pour
le Congo et de 15 % pour le Contracteur, et la part restante du chiffre d'affaires, soit la part
équivalant au chiffre d'affaires pouvant résulter d'une vente de la même Production Nette à un prix

de 22 Dollars par Baril, restera partagée comme stipulé à l'Article8.1.

Il est entendu que dans 'e cadre de "application du présent article, la partie de la redevance minière
proportionnelle correspondant à l'excédent de' chiffre d'affaires généré par la vente de la
Production Nette à un prix supérieur à 22 dollars par Barilest comprise dans la part de 85 % qui
revient ainsi au Congo.

Le seuil de 22 Dollars par Baril mentionné ci-dessus est déterminé au 1er janvier 1994 et sera
actualisé trimestriellement par application de l'Indice d'Inflation du Produit Intérieur Brut des Etats-
Unis d'Amérique, tel que publié par l'OCDE dans sa Revue Mensuelle, à la page 'National
Accounts', sous les références: .Nationallncome and Product - Etats-Unis -lmplicit Price Leve'",
La valeur de l'indice était de 100 en 1985 et de 132,3 au 4ème trimestre 1993 (publication du mois
de mars 1994).

Article 9 -Valorisation des Hydrocarbures Liquides

1.1

9.2

9.3

Aux fins de la récupération des Coûts Pétroliers, du partage du Profit Oilou de la percept:on en
espèces de la redevance minière proportionnelle, le prix des Hydrocarbures Liquides sera le Prix
Fixé. Le Prix Fixé reflètera la valeur des Hydrocarbures Uqu:des de chaque qualité, FOB terminal
de chargement au Congo, sur le marché international déterminée en Dollars par Baril. Le Prix Fixé
sera déterminé paritairement par les entités composant le Contracteui et le Congo pour chaque
mois conformément aux dispositions de l'Article 3 de la loi 4/93 du 17 décembre 1993. A cet effet,
les entités constituant le Contracteur communiqueront au Congo les informatians nécessaires
conformément à "Article 5 de l'Avenant n° 4 à la Convention et aux dispositions prévues à la
Procédure Comptable.

Dans Jemois suivant lafinde chaque Trimestre,le Congo et les entitéscomposant le Contracteur se
rencontreront afin de déterminer d'un commun accord, pour chaque qualité d'Hydrocarbures
Liquides produite, le Prix F!Xépour chaque mois du Trimestre écoulé. A cette occasion, chaqae
entité composant le Contracteur soumettra au Congo les informatiolis visées à l'Article 9.1 ci-dessus
et tout élément pertinent se rapportant à la situation et à l'évolution des prix des Hydrocarbures
Liquides sur les marchés internationaux. Si,.au cours de cette réunion, un accord unanime ne peut
être obtenu, les Parties se rencontreront de nouveau en apportant tCluteinformation complémentaire
utile relative à l'évolution des prix des Hydrocarbures liquides de qvalités similaires, afin d'obtenir
une décision unanime avant la fin du deuxième mois suivant la fin dL:Trimestre considéré,

Pour les besoins de la gestion du Contrat,Je Contracteur déterminera en tant que de besoin un prix
mensuel provisoire, pour chaque qualité d'Hydrocarbures Liquides. qu'il appliquera jusqu'à la
détermination définitive pour le mois considéré du Prix Fixé, Ce prix provisoire sera porté à la
connaissance du Congo.

En cas de désaccord persistant des Parties sur la détermination du Prix Fixé, l'une ou l'autre Partie
pourra soumettre le différend à l'arbitrage dans les conditinnc::pqh.:r:s à.:'A,~;de 19.~du Contrat.

En cas d'exploitation d'un gisement de Gaz Naturel, le Congo et !e Comracteur se concerteront pour
fixerleprixduGazNaturelconformémentauxdispositionsde l'Artide 13 r:i.après.

1{9\"
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Article 10- Régime Fiscal

10.1 La redevance minière proportionnelle due au Congo sera calculée au taux de 12 % s'appliquant à la
Production Nette sur chaque Zone de Permis. le Congo aura le droit de recevoir la redevance
minière proportionnelle en espèces en notifiant au Contracteur son choix au moins quatre-vingt-dix
(90) jours à ,'avance. Si une telle notification n'est pas faite par le Congo, la redevance sera, alors,
prélevée par le Congo en nature au point d'enlèvement.

10.2

Les quantités d'Hydrocarbures Uquides consommées par le Contracteur au cours des Travaux
Pétroliers seront assujattles au paiement en espèces de la redevance minière proportionnelle au
taux de 12 %. Les dépenses correspondantes constitueront des Coûts Pétroliers.

la part d'HydrocarburesUquides revenant au Contracteurà l'issuedes affectationset des partages ~

définis aux Articles7 et 8 ci-dessus sera nette de tout Impôt, droit ou taxe de quelque nature que ce :
soit.

la part d'Hydrocarbures Uquides revenant au CongO à l'issue des affectations et des partages
définis aux Articles 7 et 8 ci-dessus comprend l'impôt sur les sociétés calculé au taux de 50 % sur
les revenus de chaque entité composant le Contracteur provenant des activités réalisées en
application du Contrat. les déclarations fiscales seront établies en Dollars par chaque entité
formant le Contracte ur, et les quitus fiscaux correspondants établis au nom de chaque entité
formant le Contracteur leur seront remis.

Ces déclarations restent soumises au contrôle de l'Administration fiscale selon la réglementation
fis~ale applicable sans préjudice des dispositions de l'Article5.5 du Contra!.

Sous réserve des dispositions ci-dessus, le régime fiscal et douanier défini par la Convention reste
app!icable au Contrat.

Les dispositions du présent Article 10 s'appliqu~ront séparé/TIent à chaque entité composant le
Contracteur pour l'ensemble des Travaux Pétroliers réalisés au litre du Contrat.

1icle 11 -Transfert de Propriété et enlèvement des Hydrocarbures Liquides

1 les Hydrocarbures L,iquides produits deviendront la propriété indivise du Congo et du Contracteur
au passage à la tête des puits de production.

la propriété de la part des Hydrocarbures Uquides revenant au Congo et à chaque entité
composant le Contracteur en application des Affides 7,8 et 10 sera transférée à"celles-ci à la sortie
des installations de stockage: dans le cas d'une expédition par navire pétrolier, le point de tiansfert
de propriété et d'enlèvement sera le point de raccordement entre le navire et les installations de
chargement

le Congo prendra également livraison au(x) même('»)pOir.t~5ide ~apart d'Hvdrol".<
lui revenant

=",""' ,'

Sous réserve des dispositions de la Convention relatves à ja vente des Hydrocarbures liquides au
Congo, chaque entité composant le Contracteur, air.si que ses clients et transporteurs, aura 1~droit
d'enlever librement au point d'enlèvement choisi à cet effet ia part des Hydrocarbures Uqt.,;ideslui
revenant en application des Articles 7,8 et 10.

4-~ \ l
'F) ~J
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~. . lliJI "':.

Les Parties conviennent que, en fonctionde la ~é technique des gisements découv8ftS, 1pourra
Atreétabli plusJeurs points d'enlèvementpour les t?esoinsdu Contrat.

\

Teus les frais relatifs au transport.au stockage et ~J'expl!dltlondes Hydrocarbures Uqukies
jusqu'au point d'enlèvement ferontpartiedes Coûts Pétroliers.

Les Parties enlèveront leur part respective 'Hydrocarbures Uquides, FOe terminai de chargement,
s,urune base aussi râgullère'queposSJbIe, nt entendu que chacune d'ellÈ~spourra, dans dès
l1mhesraisonnables, enleverplusOUmol que la part luirevenant au Jourde J'enlèvement,à

~ cond1tiontoutefois qu'un tel sur-enlèv ou ~èvemert ne porte pas atteinte aux droItSde

{/ "autre Partie et soit compatible8V8Cle ta de productJon,la capaclt~ de stockage et lesV caractéristiques des navires. les Parties concel'1erort régulièrementpour établir un programme
prévisionnel d'enlèvement sur la base des .principes;cI-<lessus.Les Parties arr~teront, avant le début
de toute production commercialesur la Zone du Permis, une procédure d'enlèvement fIXantles
mcx:Ialitésd'applicationdu présentArticle. ~. 1

l '

1
1

'~I .-.,
.-

Article 12 - Propriété des Biens MobilIe'rs et IrnnÎlobiliers,
. j
; (

La propriété des biens mobiliers et immobiliersdl toute nature acquis par le Contracteur dans le cadre des ,
rravaux Pétroliers sera transférée au Congodès complet remt?oursementau Contracteur des Coûts Pétroliers
~ooespondants. Toutefois, après le transfertde propriété, le Qontracteurpourra continuer à utiliserledits

~'biens immobilierset mobiliers gratuitementet de manière exdusive pendant toute la durée du Contrat

D~ns le cas où des biens mentionnés ci-dess~s seraient l'~bjet~desûretés consenties à des tiers dans le cadre
du financement des Travaux Pétroliers,le transfertde la propri~téde ces biens au Congo n'interviendra
qu'après complet remboursement par leContracteurdes emprunts ainsi garantis.

,

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicablesaux équiper?ents appartenant à des tiers et qui sont loués
au Contracteur, ni aux biens meubles et immeublesacquis par EifCongo pour des opérations autres que les
Travaux Pétroliers et qui pourraient êtreutilisésau profitdes Tr~vauxPétroliers. /

. 1

j ,
Article 13 -Gaz Naturel

13.1

,
\
l

En cas de découverte de Gaz Naturel,le Congo et je dontracteur se concerteront Jans les plus
brefs délais pour examiner la possibilitéd'une exploita~oncommercialede cette d~couverte et, si
elle est possible, envisager les aménagements qui dev\-ontêtre apportés au Contrclt

13.2
Le Contracteur pourra utiliser le Gaz Naturel, associé Cf.non, pour les besoins des Travaux

- ~étroli~ e_tpr<?c~er.à toute opérationde r~injectionfje Gaz.Natureivisant à améH9f!=!rla .

. récupération des Hydrocarbures Uquides. Les quantit~s de Gaz Naturelainsi utiHsées ne seront
soumises à aucun droit, impôtou taxe de quelque na~e que ce soit

Tout Gaz Naturel associé produitet non utDisédirecten\'entpour les Travaux Pétrolier
brûlé à la torche, sous rpc:er\lQde l'ebtentiull Je5 aU1.OnSationsadministr?tivesnécessaires.

--.0 - - r-..,-

13.3

\
~.

Article 14 -Emploi -Formation du Personnel cong61ais,

14.1 \

l

Sur la base des besoins de formationexprimés par le 4ngb. l'Opérateur mettra en oeuvre un
programme de formation de personneldans le domain~ de la recherche et de "exploitation
pétrolière, dont 'e budget annuelne sera pas supérieur à deux cent mille(200.000)Dollars.Les1

, ~4- \rL'



-, 1§l1It
programmes de formation et budgets susvIs6s ~ prâparés par rOp&ateur et prâsentœ au
Comltâ de Gestion pour discussionet approbatidn. les actions de fonnation concerneront les
personnels technlques et administratifsde tous ~eaux du Congo et seront conduites au moyen de
stages au Congo ou à rétranger, cfattrfbudon de bourses d'étOOesà f6tranger et, le cas 6chéant, de
la création d'un centre de formatlonprofessionneiJe au Congo. Le personnelen formation restera

,sous son statut d'origine et restera râmunérâ par son organismeoriginelde rattachement.
j -

'.Lesdépenses correspond~ aux'actJonsde formati6f'--constJtueront des CdOts Pâtroners. '."

14.2 . l'Opérateur assurera,à q tienâgaJe,remploien prJorhédans ses établissementset
inQaIIations sltuâ$ au 0, du personnel congdals. Dansla mesureoù i ne serait pas possible
de trouverdes r ,tscongolaisayantJes qualificationsnécessairespour occuper les postes
à pourvoir, "Opérateur poÙrraembaucher du personnel étranger.

Article 15 -Informations - Confidentialité
-- -- - - 7

!

15.1 Outre les obligations de fournitured'Informations a~ autoritéscongolaisesmisesà lachargedu

Contracteur par la réglejnentaoon pétrolière, "Opérateur fournira au Congo une copie des rapports
et documents suivants.: 1

'.
rapports journalierssur les activités de foragè ;

rapports helxlorr:adairessur les activités de géophysique;

1 - :

rapports d'étuëes de synthèses géologiques ainsi que les cartes afférentes;

..

rapports de mesures, d'études et d'interprétation géophysiques, des cartes, profils,sections
ou autres documents afférents,ainsi que, sur demande du Congo, "originaldes bandes
magnétiquessismiquesenregistrées;

i -' .

rapports d'implantationet de finde sondage pour chacun des forages, ainsiqu'un jeu
completdes diagraphiesenregistrées; \

rapports des tests ou essaisde production réâlisés ainsique de toute étude relativeà la mise

en débitou en productiond'un puits; t /
rapports concernant les analyses effectuées sur carotte; 1

études de gisement; 1

- - - - - - . . rapports de production. i .-".--'." -- ,--. ~.~_._--_._._-_.-
i

Toutes les cartes, sections, profils, diagraphies et aut(es documents géologiques ou géophysiques
seront fournis sur un support transparent adéquat poûr reproduction ultérieure. .

"~.'"

presenIativedes carottes etpes déblaisde forage prélevésdans chaquepuitsainsi
que des échantillons des fluidesproduits pendanr les tests ou essais de productionseront
également fournis au Congo dans des délais raisonnables.

t
A"expiration du Contrat pour quelque raison que ce so~ les documents originauxet échantillons
relatifsaux Travaux Pétroliers,y compris en cas de de~nde, les bandes magnétiques, seront remis
au Congo., i

le Congo pourra à tout momentprendre connaissanc~ des rapports de "Opérateur sur jes Travaux

4-
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d~ de toutes les obligationsluiincombantau ~ du oudes Permisconcemé(s).

lUJJ

- .

En l'absence de réponse du Congo dans le délai 4'un mois, ropératlon de transfertdes actions
envisagéesera considéréecorrvnene remettantpas en cause le maintiende l' enthéconcernéeen tant
que membcedu Contracteur. '

...
~.. . ~I'"

17.1

17.2

Le Cbntrat sera approuvé par dkret et entrera en vi~ueurle jour de la promulgationde la lotportant
approbationde l'Avenantrf'6 à laConventIorL :

i- .
Le Contrat restera en vigueurperoant toute la durée comprise entre la Dated'Entrée en VIgueuret
l'expirationdes PerrTÛSsur la Zone Contractuelle.

Article 18 - Force majeure

1

18.1

i
1
1

18.2

Aucun retard ou défaillanced'une Partie à exécuter l'~ne quelconque des obligationsdécoulant du
Contrat ne sera considéré comme une violationaudit Contrat si ce retard ou cette défaDlanceest dO'

à un cas de force majeure, c'est-à-dire à un événement imprévisible,irrésistibleet indépendant de la
volonté de la Partie qui l'invoque. :

Si, par suite d'un cas de force majeure,I'exécuti6n deil'une quelconque des obligationsdu Contrat
était différée,la durée du retard en résultant, augmentée du temps qui pourraitêtre nécessaire à la
réparatOOdes dommages causés pendant ledit retard et à la reprise des TravauxPétroliers, serait
ajoutéeau délaiprévuau Contratpourl'exécutionde laditeobligation. .

Lorsqu'une Partie considère qu'elle se trouve empêchée de remplir l'une quelconque de ses

obligations en raison d'un cas de force majeu~e, elle d~it le notifier sans délai à l'autre Partie en
spécifiant les éléments de nature à établir la force maj~re, et prendre, en accord avec l'autre Partie,
toutes les dispositions utiles et nécessaires pour permèttre la reprise normale de l'exécution des
obligations affectées dès la ces$8tion de l'événement donstituant le cas de force majeure.,

. .

Les obligations autres que celles affectées par la force bjeure devront continuerà/être remplies

conformément aux dispositions du Contrat i 1\ 1

. 0 1

Article 19 - Droit applicable et Règlement des Litig~

.~'o. 19. {o 0 ole Conbat SèJa régi par le dioh"congolàis. oo'~ 0 o. \ . 0 0 00 ..~ 000 00 o~_.~ ~-_o~o-
.

~
Tous différends découlant du Contrat seront tranchés d~finitivementconformémentà la .Convention
pour k!règlpmpntd~ différend! relatir~dU)'.j,IvestlSsementSentreEtatset ressortissantsd'autres
Etats. du 18 mars 1965, par un collège arbitral ëomposé de trois arbitres nommés conformément~ .

. aux dispositions de cette Convention.Lesiège de l'arbitrage sera Paris, France. La.sentence
arbitrale sera définitive et sera exécutoire par tout tribunal compétent

! Cf)-,.,
l.....

19.2

.j.
!
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l f Tous les avis et autres communications prévus au Contrat serontdonnés par écrit, soit :

l1

(1) par remise au représentant de la Partie au Comité de Gestion,; ..
--if' ,.

'J (i1) . par courrier recommandé avec demande d'avis de réception.

OiI) panélex. télécopieur ou télégramme. adressé à la ~artle qui doit âtre notifiée à l'adresse appropriée

indiquéeci-dessous: ; .
~
i

Ministèredes Hydrocarbures;
BP 2120 BRAZZAVILLE .

Républiquedu Congo
Télex: 5547KG

Fax : (242) 83.62.43

1

a) PDL!Tle Congo

1

)

b) Pour le Contracteur ELF CONGO

BP 405 BRAZZAVILLE

République du Congo
Télex: 5268KG

Fax : (242) 83 24 22

Société Nationale de Recherche et

Exploitations Pétrolières
HYDRO-CONGO

République du Congo
BP 2008 BRAZZAVILLE

République du Congo
Télex: 5300KG

Fax : (242) 83 73 05

,'.
M"

Fait en trois (3) exemplaires,

A Paris, le 21 avril 1994 ,1.
1

t.

. ,

le Congo

Hydro-Congo

Eif Congo,
!

Par MonsiebrJacques FOURNIER,
"

Directeur G~nêral

L
p

-. ."- - d.. .L..._._.-..
l
t

1
i
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1
1

1

Par Monsieur Beno1t KOUKEBENE,

~. ,-

Par:Monsieur Aimé-GDies PORTELlA,
- .

DirecteurGénéraI- Président

(
\
r
,
t1
;1



--


